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COMMUNIQUE

Grippe aviaire: l’Agence alimentaire appelle à la vigilance ainsi qu’au calme

18 octobre 2005

L’Agence alimentaire continue le travail d’affinement des mesures préventives servant à empêcher l’introduction du virus de la grippe aviaire dans le secteur avicole professionnel belge. Le but est d’éviter le plus possible de contact entre le cheptel avicole et les oiseaux sauvages potentiellement contaminés ainsi que les personnes ou du matériel pouvant transmettre le virus.

Un certain nombre de mesures sont d’application dans toutes les exploitations tandis que d’autres mesures concernent spécifiquement des exploitations situées dans les zones à risque. On entend par zone à risque un rayon de 1 km autour des sites de repos et de passage des oiseaux aquatiques migrateurs. Quelques 230 exploitations se trouvent dans une zone à risque. Parmi celles-ci un nombre limité d’élevage pratiquent le libre parcours. 

Les exploitants ont reçu une lettre de l’AFSCA indiquant que en plus des examens sérologiques prévus, les exploitations situées dans les zones à risque devront faire l’objet d’une visite par le vétérinaire d’exploitation tous les deux mois, visite au cours de laquelle l’accent sera mis sur l’examen clinique ainsi que sur la conduite  et la biosécurité  de l’élevage.

Les exploitations situées dans ces zones et pourvues d’un libre parcours doivent procéder au confinement des volailles à l’intérieur des bâtiments à moins qu’un dispositif de couverture étanche ne soit disposé au dessus du libre parcours.

L’Agence alimentaire attire l’attention sur le fait qu’il n’y a pas de problèmes avec ces exploitations. A cet instant, ils ne représentent aucune menace, ni pour la santé publique, ni pour la sécurité alimentaire.

Enfin l’Agence alimentaire insiste sur l’importance d’une détection rapide d’un cas éventuel de grippe aviaire. En cas de doute concernant l’état de santé des animaux, les détenteurs professionnels de volailles ainsi que les éleveurs-amateurs sont priés de s’adresser à un vétérinaire qui fera le nécessaire. Lors des prochaines semaines des séances seront organisées pour les vétérinaires afin de les mettre au courant de l’actualité concernant la grippe aviaire et afin de les instruire au sujet des directives nécessaires en cas de suspicion.
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